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AVIS 
 

En conformité des articles 13 et 15 de la loi du 13 avril 1984 sur l’administration des communes 
 
 

Le Conseil municipal de la commune de Collonge-Bellerive 
est convoqué pour une séance ordinaire le mardi 30 octobre 2018, à 20h00. 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1. Communications du bureau du Conseil municipal 
 
2. Approbation du procès-verbal de la séance du 25 septembre 2018 

 
3. Pétition du 7 octobre 2018 contre la fermeture du chemin du Vieux-Vésenaz 

 
4. Rapports des commissions 
 

- Sécurité du 18 septembre 2018 ; 
- Sports du 19 septembre 2018 ; 
- Bâtiments et logement du 20 septembre 2018 ; 
- Culture et loisirs du 24 septembre 2018 ; 
- Sociale du 26 septembre 2018 ; 
- Routes et infrastructures du 27 septembre 2018 ; 
- Aménagement du 27 septembre 2018 ; 
- Routes et infrastructures du 2 octobre 2018 ; 
- Bâtiments et logement du 9 octobre 2018 ; 
- Culture et loisirs du 17 octobre 2018. 

 
5. Présentation du budget 2019 
 

- Présentation du budget 2019 ; 
- Rapport de la commission des Finances du 16 octobre 2018 ;  
- Discussion. 

 
6. Projets de délibérations 
 

18-25 Proposition du Conseil administratif relative à l’ouverture d’un crédit d’engagement de 
242'000 F, destiné à l’acquisition d’une balayeuse type RAVO 540 pour le service de la 
voirie ; 

 
18-26 Proposition du Conseil administratif relative à l’ouverture d’un crédit d’engagement de  

95'000 F, destiné à l’optimisation du fonctionnement de quatre ouvrages spéciaux (chambres 
de séparation et déversoirs d’orage) du système d’assainissement de la commune de 
Collonge-Bellerive ; 
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7. Projet de résolution 
Néant. 
 

8. Projet de motion 

Néant. 
 

9. Questions au Conseil administratif 
 
10. Communications des membres du Conseil municipal 
 
11. Communications du Conseil administratif 
 
12. Naturalisations à huis-clos 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Béatrice Leitner-Riat 
 Présidente du Conseil municipal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Collonge, le 19 octobre 2018 


